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ANNEXE 4a.6 
PROJET D’INTERET GENERAL – PROTECTION DES ESPACES 

NATURELS ET AGRICOLES DE LA PLAINE DES CHERES 
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AR Qualifie PIG Les CHERES 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

ARRETE PREFECTORAL 

Arrêté n° 2004- )~0~ du 2 9 HARS 2004 
qualifiant de Projet d'Intérêt Général le projet de protèction des espaces naturels et 
agricoles de la Plaine des Chères. 

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Officier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur, 
Commandeur dans l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 110, L 121-1, L 121-2, L 121-9, 
L 123-1, R 121-3 etR 121-4; 

Vu le ·code rural et notamment ses articles L 111-1 et L 111-2 ; 

Vu les plans locaux d'urbanisme des communes concernées et le plan local 
d'urbanisme de la Communauté Urbaine de Lyon; 

Vu l'arrêté préfectoral no 04-1190 du 4 février 2004 relatif au projet de protection des 
espac~s naturels et agricoles de la Plaine des Chères ; 

Considérant que le dossier annexé à l'arrêté n° 04-1190 du 4 février 2004 a été mis à 
la disposition du public conformément à l'articleR 121-3 du code de l'urbanisme; 

Considérant que la sauvegàrde du potentiel naturel et agricole de l'espace en cause est 
une préoccupation essentielle que l'Etat doit faire prévaloir; 

Considérant qu'il est nécessaire de continuer de préserver et de développer l'activité 
agricole dans la Plaine des Chères; 
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